
  

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Dix familles professionnelles concentrent près de la moitié (47,5%)  

des emplois retrouvés par les demandeurs d’emploi en 2019 en Pays de la Loire.  

Les emplois dans les métiers du commerce, des services et de l’hôtellerie-

restauration sont surreprésentés dans ces emplois retrouvés. Les secteurs de 

l’industrie et de l’agriculture sont également bien présents, notamment pour des 

postes non qualifiés. 

 

Hommes et femmes accèdent à des emplois dans des spécialités professionnelles 

différentes : « Transport, logistique et tourisme » et « Bâtiment et Travaux publics » 

pour les hommes d’une part, et « Gestion administrations des entreprises », 

« commerce » et « hôtellerie-restauration » pour les femmes d’autre part. 

Près d’un tiers (31,6%) des demandeurs d’emploi en Pays de la Loire ayant retrouvé 

un emploi exercent le même métier que le principal métier recherché lors de leur 

inscription sur les listes de Pôle emploi. Moins d’un demandeur d’emploi sur cinq 

(17,8%) retrouve un métier différent mais dans le même domaine professionnel et 

la moitié (50,6%) reprend un emploi dans un autre domaine professionnel que celui 

recherché. 

 

Plus d’un tiers (36,4%) des emplois retrouvés par les demandeurs d’emploi sont des 

postes en Contrat à Durée Indéterminé (CDI)  et plus de quatre métiers sur dix 

(41,9%) sont des Contrats à Durée Déterminée (CDD) ; L’intérim représentant plus 

d’un poste sur cinq (21,3%). Les métiers retrouvés varient fortement selon le type 

de contrat.  

La diversité des métiers retrouvés est plus importante pour les demandeurs d’emploi 

dont le niveau de formation est plus élevé. Ainsi, dix familles professionnelles 

concentrent près des deux tiers (64,6%) des métiers retrouvés par les demandeurs 

d’emploi sans formation ou avec un niveau inférieur au CAP/BEP, alors que ce taux 

ne représente que 43,0% pour ceux avec BAC+3 et plus. 

 

L’écart entre métier recherché et métier retrouvé diminue avec l’âge du demandeur 

d’emploi. Au-delà du métier recherché, d’autres facteurs expliquent le fait qu’un 

demandeur retrouve un emploi dans une spécialité professionnelle différente de celle 

qu’il cherchait au moment de son inscription sur les listes de Pôle emploi. Le nombre 

de métiers recherchés, l’ancienneté au chômage et le niveau de tension sur le 

marché du travail du métier recherché sont autant de facteurs susceptibles d’influer 

la probabilité de changer de métier. 
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. Cette publication s’appuie sur l’exploitation de la Déclaration Sociale Nominative (DSN), qui permet de connaitre à grande échelle les métiers retrouvés par les 

demandeurs d’emploi. Sont exclus des déclarations DSN en 2019 : les trois versants de la fonction publique, les particuliers employeurs et les intermittents du spectacle. 
2. Les métiers de services aux particuliers et aux collectivités rassemblent les employés de maison, aides à domicile, assistantes maternelles, agents d’entretien, coiffeurs 

et employés de service divers.  

Domaine profesionnel retrouvé

Les emplois retrouvés par les 

demandeurs d'emploi : poids du 

domaine professionnel

Part des CDI 

dans les emplois retrouvés

Les emplois retrouvés par les 

hommes demandeurs d'emploi : 

poids du domaine professionnel

Les emplois retrouvés par les 

femmes demandeurs d'emploi : 

poids du domaine professionnel

J.Transports, logistique et tourisme 12,8% 32,3% 18,0% 7,7%

R.Commerce 12,0% 51,0% 8,2% 15,8%

T.Services aux particuliers et aux collectivités 10,8% 52,4% 6,1% 15,5%

S.Hôtellerie, restauration, alimentation 10,3% 44,7% 10,1% 10,5%

L.Gestion, administration des entreprises 10,2% 44,0% 3,9% 16,4%

E.Industries de process 8,1% 18,3% 8,6% 7,6%

B.Bâtiment, travaux publics 8,1% 26,0% 15,1% 1,1%

A.Agriculture, marine, pêche 6,6% 10,3% 7,4% 5,7%

V.Santé, action sociale, culturelle et sportive 5,4% 37,6% 2,4% 8,4%

D.Mécanique, travail des métaux 4,1% 21,8% 6,6% 1,5%

G.Maintenance 2,3% 40,5% 3,9% 0,7%

M.Informatique et télécommunications 1,8% 63,8% 2,6% 1,1%

Q.Banque et assurances 1,5% 34,8% 0,8% 2,3%

F.Matériaux souples, bois, industries graphiques 1,3% 27,3% 1,0% 1,6%

C.Électricité, électronique 1,3% 14,5% 1,6% 0,9%

W.Enseignement, formation 1,1% 23,5% 0,8% 1,3%

U.Communication, information, art et spectacle 1,0% 25,5% 0,9% 1,0%

K.Artisanat 0,8% 17,8% 1,1% 0,6%

H.Ingénieurs et cadres de l'industrie 0,3% 63,4% 0,4% 0,2%

N.Études et recherche 0,2% 69,3% 0,3% 0,1%

Total 100% 35,9% 100% 100%

Lecture : En 2019, 12,8% des demandeurs d’emploi ont trouvé un emploi dans les métiers des Transports, Logistique et tourisme. 
Champ : Secteur privé hors particuliers employeurs, poste principal retrouvé parmi les demandeurs d’emploi sortis du chômage et emploi 

principal de l’ensemble des personnes en emploi ; les domaines professionnels "Politique, religion" et "Administration publique, professions 

juridiques, armée et police" sont exclus. 

Source : DSN 2019, Fichier historique des demandeurs d’emploi. 

Cette publication met en évidence les principaux métiers retrouvés par les demandeurs d’emploi  

et analyse dans quelle mesure ces premiers correspondent aux métiers qu’ils recherchaient1. 

Un même demandeur d’emploi a pu retrouver plusieurs emplois sur la même année s’il est passé par 

des périodes successives d’emploi et de chômage ou s’il exerce plusieurs emplois en même temps. Le 

champ de cette étude est restreint à l’emploi principal de plus de un mois en 2019 retrouvé par les 

demandeurs d’emploi de catégorie A, B et C et ayant fait l’objet d’une Déclaration Sociale Nominative 

(D.S.N.)  [cf. Sources et Méthodes]. 

 

 

Cinq domaines professionnels principaux concentrent 56% des emplois d’une durée de plus d’un mois 

retrouvés par les demandeurs d’emploi en Pays de la Loire [Cf. Tableau 1]. Il s’agit des métiers du 

« Transport, logistique et tourisme » (12,8%), du « Commerce » (12,0%), des « Services aux 

particuliers et aux collectivités2 » (10,8%), de « l’Hôtellerie-restauration-alimentation » (10,3%) et 

de la « Gestion-administration des entreprises » (10,2%).  

Le type de contrat varie selon les domaines professionnels. Si les Contrats à Durée Indéterminée 

(CDI) concernent plus d’un tiers (36,4%) de l’ensemble des métiers retouvés, cette part atteint en 

moyenne 44,9% pour ces cinq principaux domaines professionnels en Pays de la Loire. 
 

Hommes et femmes retrouvent des emplois dans des spécialités professionnelles différentes.  

Pour les femmes, les emplois retrouvés se concentrent principalement dans la « Gestion-

administration des entreprises » (16,4% contre 3,9% pour les hommes), les métiers du 

« Commerce » (15,8% contre 8,2%) et les « Services aux particuliers et aux collectivités » (15,5% 

contre 6,1%).  

Pour les hommes, les métiers du « Transport, logistique et tourisme » représentent 18,0%  

des emplois retrouvés contre 7,7% pour les femmes, et ceux du « Bâtiment et travaux publics » 

15,1% alors qu’ils ne représentent que 1,1% des emplois retrouvés par les femmes.  

La part des emplois retrouvés dans le secteur « Hôtellerie-restauration-alimentation » est quasiment 
équivalente pour les deux sexes : 10,5% pour les femmes et 10 ,1% pour les hommes. 

TABLEAU 1 



  

 

Dix familles de métiers concentrent près de la moitié (47,5%) des demandeurs d’emploi en Pays de 

la Loire [Cf. Tableau 2 et encadré Sources et méthodes]. Les premières d’entre elles concernent les 

métiers de vendeurs (5,7%), suivis à égalité par ceux des ouvriers non qualifiés des industries de 

process et ceux d’agents d’entretien, avec une proportion de 5,2% des emplois retrouvés. D’autres 

métiers, dans des domaines professionnels variés, représentent chacun moins 5% des emplois 

retrouvés : employés administratifs d’entreprises, employés et agents de maîtrise de l’hôtellerie-

restauration et cuisiniers, conducteurs de véhicules, maraîchers-jardiniers-viticulteurs, ouvriers non 

qualifiés de la manutention et caissiers-employés de libre service. 
 

La part des Contrats à Durée Indéterminée (CDI) dans les emplois retrouvés varie très fortement 

entre les dix principales familles professionnelles : de 5,8% pour les maraîchers-jardiniers-viticulteurs 

jusqu’à 52,7% pour les cuisiniers et 53,9% pour les conducteurs de véhicules. 

 

 

 

La concentration des dix premiers métiers retrouvés par les demandeurs d’emploi est plus forte chez 

les femmes [Cf. Tableau 2]. En effet, les dix premiers métiers exercés représentent 54,6% des emplois 

retrouvés pour les femmes contre 48,1% pour les hommes.  
 

Cinq métiers sont communs aux deux sexes : les vendeurs, les ouvriers non qualifiés des industries 

de process, les maraîchers-jardiniers-viticulteurs, les cuisiniers et enfin les employés et agents de 

maîtrise de l’hôtellerie et de la restauration. Les métiers de services (agents d’entretien, aides à 

domicile et aides ménagères) ou administratifs (employés administratifs d’entreprise, secrétaires) et 

celui de caissier-employé de libre-service sont retrouvés plus fréquemment par les femmes, tandis 

que les hommes reprennent plus souvent un emploi de conducteurs de véhicules, d’ouvriers du 

bâtiment et de la manutention. 

 

 

TABLEAU 2 

 

 
 

Lecture : En 2019, 5,7% des demandeurs d’emploi ont trouvé un emploi dans les métiers de vendeurs/vendeuses. 

Champ : Secteur privé hors particuliers employeurs, poste principal retrouvé parmi les demandeurs d’emploi sortis du chômage et emploi principal 

de l’ensemble des personnes en emploi ; les domaines professionnels "Politique, religion" et "Administration publique, professions juridiques, 

armée et police" sont exclus. 

Source : DSN 2019, Fichier historique des demandeurs d’emploi. 

Rang Métier

Les emplois retrouvés 

par les demandeurs 

d'emploi

Part des CDI 

dans les emplois 

retrouvés

Métier

Les emplois retrouvés 

par les demandeurs 

d'emploi

Métier

Les emplois retrouvés 

par les demandeurs 

d'emploi

1
Vendeurs 5,7% 47,6% Conducteurs de véhicules 7,3% Vendeurs 8,1%

2
Ouvriers non qualifiés des industries de process 5,2% 14,0% Ouvriers qualifiés du second œuvre du bâtiment 5,7% Employés administratifs d'entreprise 7,8%

3
Agents d'entretien 5,2% 45,4% Ouvriers non qualifiés des industries de process 5,5% Agents d'entretien 7,2%

4
Employés administratifs d'entreprise 4,9% 38,9% Ouvriers non qualifiés de la manutention 5,5%

Employés et agents de maîtrise de l'hôtellerie et de 

la restauration
6,2%

5

Employés et agents de maîtrise de l'hôtellerie et de 

la restauration
4,9% 38,5% Maraîchers, jardiniers, viticulteurs 5,0% Caissiers, employés de libre service 5,4%

6
Conducteurs de véhicules 4,7% 53,9% Cuisiniers 4,9% Ouvriers non qualifiés des industries de process 4,8%

7
Maraîchers, jardiniers, viticulteurs 4,6% 5,8% Ouvriers qualifiés de la manutention 4,3% Maraîchers, jardiniers, viticulteurs 4,2%

8
Ouvriers non qualifiés de la manutention 4,4% 15,2%

Employés et agents de maîtrise de l'hôtellerie et de 

la restauration
3,5% Aides à domicile et aides ménagères 3,8%

9
Cuisiniers 4,2% 52,7% Ouvriers qualifiés du gros œuvre du bâtiment 3,2% Cuisiniers 3,5%

10
Caissiers, employés de libre service 3,8% 42,4% Vendeurs 3,2% Secrétaires 3,4%

Les 10 métiers 47,5% 46,4% Les 10 métiers 48,1% Les 10 métiers 54,6%

HOMMES FEMMESENSEMBLE



  

 

La concentration des métiers est également plus prononcée pour les jeunes de moins de 25 ans : 

55,3% retrouvent un emploi dans dix familles de métiers contre 44,8% pour les 35-49 ans en Pays 

de la Loire [Cf. Tableau 3].  
 

Huit des dix principaux métiers retrouvés sont communs à chaque tranche d’âge ; les seules 

différences concernent les emplois d’ouvriers qualifiés de l’industrie et de la manutention retrouvés 

par les demandeurs d’emploi de 35 ans et plus.  
 

En fonction de l’âge, la hiérarchie des métiers s’avère également différente. Chez les personnes de 

moins de 25 ans, les métiers du « Commerce » (vendeurs, caissiers-employés de libre service) sont 

les plus répandus, alors que parmi les salariés âgés de 50 ans et plus, les emplois du secteur 

« Hôtellerie-restauration » (cuisiniers, employés et agents de maîtrise du secteur) arrivent en tête 

des métiers exercés en Pays de la Loire. 

 

 

TABLEAU 3 

 

 
 

Lecture : En 2019, 55,3% des emplois retrouvés par les demandeurs d’emploi de moins de 25 ans sont concentrés dans 10 métiers contre 44,8% 

pour les personnes âgés de 35 à 49 ans.  

Champ : Secteur privé hors particuliers employeurs, poste principal retrouvé parmi les demandeurs d’emploi sortis du chômage et emploi principal 

de l’ensemble des personnes en emploi ; les domaines professionnels "Politique, religion" et "Administration publique, professions juridiques, 

armée et police" sont exclus. 

Source : DSN 2019, Fichier historique des demandeurs d’emploi. 

 

Rang Métier Poids Rang Métier Poids

1 Vendeurs 9,0% 1 Cuisiniers 5,7%

2 Caissiers, employés de libre service 7,4% 2 Vendeurs 5,7%

3 Employés et agents de maîtrise de l'hôtellerie et de la restauration 7,2% 3 Ouvriers non qualifiés des industries de process 5,3%

4 Cuisiniers 6,6% 4 Caissiers, employés de libre service 4,9%

5 Ouvriers non qualifiés des industries de process 5,0% 5 Employés administratifs d'entreprise 4,3%

6 Employés administratifs d'entreprise 4,7% 6 Employés et agents de maîtrise de l'hôtellerie et de la restauration 4,2%

7 Ouvriers non qualifiés de la manutention 4,6% 7 Conducteurs de véhicules 4,2%

8 Agents d'entretien 3,9% 8 Agents d'entretien 4,1%

9 Conducteurs de véhicules 3,5% 9 Ouvriers non qualifiés de la manutention 3,8%

10 Maraîchers, jardiniers, viticulteurs 3,4% 10 Maraîchers, jardiniers, viticulteurs 3,7%

Les 10 métiers 55,3% Les 10 métiers 46,0%

Rang Métier Poids Rang Métier Poids

1 Ouvriers non qualifiés des industries de process 5,8% 1 Cuisiniers 7,8%

2 Vendeurs 5,6% 2 Employés et agents de maîtrise de l'hôtellerie et de la restauration 7,7%

3 Employés et agents de maîtrise de l'hôtellerie et de la restauration 5,2% 3 Agents d'entretien 6,3%

4 Caissiers, employés de libre service 4,8% 4 Vendeurs 5,2%

5 Conducteurs de véhicules 4,7% 5 Ouvriers non qualifiés des industries de process 4,5%

6 Agents d'entretien 4,5% 6 Ouvriers qualifiés des industries de process 4,3%

7 Cuisiniers 3,9% 7 Conducteurs de véhicules 3,7%

8 Ouvriers qualifiés des industries de process 3,6% 8 Caissiers, employés de libre service 3,6%

9 Ouvriers qualifiés de la manutention 3,4% 9 Ouvriers qualifiés de la manutention 3,4%

10 Employés administratifs d'entreprise 3,4% 10 Ouvriers non qualifiés de la manutention 3,4%

Les 10 métiers 44,8% Les 10 métiers 49,9%

Moins de 25 ans 25 - 34 ans 

35 - 49 ans 50 ans et plus 



  

 

Près des deux tiers (64,6%) des emplois retrouvés par les demandeurs d’emploi sans formation ou 

avec un niveau inférieur au CAP/BEP sont concentrés dans dix principales familles de métiers, contre 

44,4% pour ceux possédant un BAC+2 et 43,0% pour ceux avec BAC+3 ou plus [Cf. Tableau 4].  
 

Le principal métier retrouvé par ces derniers concernent des postes d’employés administratifs 

d’entreprise (10,3%) et de cadres (pour les BAC+3 ou plus).  
 

Quant aux demandeurs d’emploi sans formation, deux métiers regroupent plus d’un quart (27,6%)  

des emplois retrouvés : Maraîchers-jardiniers-viticulteurs (15,0%) et agents d’entretien (12,6%). Les 

autres métiers retrouvés par ces publics concernent des postes d’ouvriers non qualifiés dans 

l’industrie/manutention, la restauration, le transport et le bâtiment.  
 

Pour les demandeurs d’emploi possédant un CAP ou BEP, s’ajoutent des emplois d’ouvriers qualifiés 

du bâtiment et de la manutention.  
 

Quant à ceux titulaires d’un baccalauréat, les emplois retrouvés se concentrent dans les secteurs du 

commerce, de la restauration, de l’industrie et du transport-logistique. 

 

TABLEAU 4  

 
 

 
 
Lecture : En 2019, 64,6% des salariés sans formation ou avec un niveau inférieur au CAP/BEP sont concentrés dans 10 métiers contre 43,0% 

des salariés possédant un Bac+3 ou plus. 

Champ : Secteur privé hors particuliers employeurs, poste principal retrouvé parmi les demandeurs d’emploi sortis du chômage et emploi principal 

de l’ensemble des personnes en emploi ; les domaines professionnels "Politique, religion" et "Administration publique, professions juridiques, 

armée et police" sont exclus. 

Source : DSN 2019, Fichier historique des demandeurs d’emploi  

 
 
 

Rang Métier Poids Rang Métier Poids Rang Métier Poids

1 Maraîchers, jardiniers, viticulteurs 15,0% 1 Ouvriers non qualifiés des industries de process 7,4% 1 Vendeurs 7,5%

2 Agents d'entretien 12,6% 2 Agents d'entretien 7,2% 2 Employés et agents de maîtrise de l'hôtellerie et de la restauration 5,8%

3 Ouvriers non qualifiés des industries de process 7,4% 3 Conducteurs de véhicules 6,8% 3 Caissiers, employés de libre service 5,5%

4 Ouvriers non qualifiés de la manutention 6,3% 4 Ouvriers non qualifiés de la manutention 5,9% 4 Ouvriers non qualifiés des industries de process 5,4%

5 Cuisiniers 4,8% 5 Cuisiniers 5,6% 5 Conducteurs de véhicules 5,0%

6 Conducteurs de véhicules 4,5% 6 Ouvriers qualifiés du second œuvre du bâtiment 5,1% 6 Cuisiniers 4,8%

7 Employés et agents de maîtrise de l'hôtellerie et de la restauration 4,5% 7 Maraîchers, jardiniers, viticulteurs 4,9% 7 Ouvriers non qualifiés de la manutention 4,5%

8 Ouvriers qualifiés du gros œuvre du bâtiment 3,4% 8 Employés et agents de maîtrise de l'hôtellerie et de la restauration 4,5% 8 Employés administratifs d'entreprise 4,3%

9 Agriculteurs, éleveurs, sylviculteurs, bûcherons 3,3% 9 Vendeurs 4,4% 9 Agents d'entretien 4,0%

10 Vendeurs 3,0% 10 Ouvriers qualifiés de la manutention 4,0% 10 Maraîchers, jardiniers, viticulteurs 3,4%

Les 10 métiers 64,6% Les 10 métiers 55,8% Les 10 métiers 50,3%

Sans formation/collège/enseignement secondaire CAP/BEP BAC

Rang Métier Poids Rang Métier Poids

1 Employés administratifs d'entreprise 10,4% 1 Employés administratifs d'entreprise 10,3%

2 Vendeurs 7,4% 2 Cadres des services administratifs, comptables et financiers 5,2%

3 Employés et agents de maîtrise de l'hôtellerie et de la restauration 4,9% 3 Vendeurs 5,0%

4 Secrétaires 3,9% 4 Ingénieurs de l'informatique 4,3%

5 Caissiers, employés de libre service 3,4% 5 Employés et agents de maîtrise de l'hôtellerie et de la restauration 4,0%

6 Employés de la comptabilité 3,3% 6 Professionnels de l'action culturelle, sportive et surveillants 3,1%

7 Conducteurs de véhicules 3,1% 7 Formateurs 3,0%

8 Ouvriers non qualifiés de la manutention 2,6% 8 Techniciens des services administratifs, comptables et financiers 2,9%

9 Ouvriers non qualifiés des industries de process 2,6% 9 Cadres commerciaux et technico-commerciaux 2,7%

10 Cuisiniers 2,6% 10 Professionnels de l'action sociale et de l'orientation 2,6%

Les 10 métiers 44,4% Les 10 métiers 43,0%

BAC + 2 BAC + 3 ou plus



  

 

Parmi l’ensemble des emplois retrouvés par les 

demandeurs d’emploi en 2019, une grande 

majorité concerne des postes durables, dont 

36,4% sont des Contrats à Durée Indéterminée 

(CDI).  
 

La part des contrats à durée déterminée est 

également conséquente avec 41,9% du total 

des emplois retrouvés.  
 

L’intérim reste aussi présent avec 21,3% des 

postes.  
 

 

 

GRAPHIQUE 1 

 

 

 

Le type de contrat varie fortement entre domaines professionnels [Cf. Tableau 5]. Si la part des CDI, 

CDD et intérim est à peu près équivalente dans le secteur du « Transport, logistique et tourisme » 

avec environ chacun un tiers des emplois retrouvés, les autres domaines professionnels montrent de 

fortes disparités.  

Ainsi, les postes en CDI sont généralement plébiscités dans les « Etudes et recherche », 

« Informatique et télécommunications » et « Ingénieurs et cadres de l’industrie », avec 

respectivement 69,3%, 63,8%, et 63,4% du total des emplois retrouvés. Les Contrats à Durée 

Déterminée (CDD) sont les plus utilisés, notamment dans « l’Agriculture, marine, pêche » (86,9%) et 

« l’Enseignement, formation » (73,9%).  

Quant à l’intérim, il est plébiscité dans les secteurs  « Electricité, électronique » (66,0%), 

« Mécanique, travail des métaux » (63,4%) et « Industries de process » (55,5%). 

 
TABLEAU 5 

 
Lecture : 12,8% des demandeurs d’emploi ont trouvé un emploi dans les métiers des Transports, logistique et tourisme en Pays de la Loire 

Champ : Secteur privé hors particuliers employeurs, poste principal retrouvé parmi les demandeurs d’emploi sortis du chômage et emploi principal 

de l’ensemble des personnes en emploi ; les domaines professionnels "Politique, religion" et "Administration publique, professions juridiques, 

armée et police" sont exclus. 

Source : DSN 2019, Fichier historique des demandeurs d’emploi 

Domaine profesionnel retrouvé

Les emplois retrouvés 

par les demandeurs 

d'emploi

Part des CDI 

dans les emplois 

retrouvés

Part des CDD 

dans les emplois 

retrouvés

Part de l'INTERIM 

dans les emplois 

retrouvés

Part des contrats 

AUTRES 

dans les emplois 

retrouvés

J.Transports, logistique et tourisme 12,8% 32,3% 31,2% 36,4% 0,1%

R.Commerce 12,0% 51,0% 44,0% 4,3% 0,7%

T.Services aux particuliers et aux collectivités 10,8% 52,4% 45,2% 2,2% 0,2%

S.Hôtellerie, restauration, alimentation 10,3% 44,7% 52,2% 3,1% 0,1%

L.Gestion, administration des entreprises 10,2% 44,0% 40,0% 15,6% 0,4%

E.Industries de process 8,1% 18,3% 25,8% 55,5% 0,5%

B.Bâtiment, travaux publics 8,1% 26,0% 21,5% 52,4% 0,1%

A.Agriculture, marine, pêche 6,6% 10,3% 86,9% 2,7% 0,1%

V.Santé, action sociale, culturelle et sportive 5,4% 37,6% 58,4% 2,0% 2,1%

D.Mécanique, travail des métaux 4,1% 21,8% 14,7% 63,4% 0,1%

G.Maintenance 2,3% 40,5% 28,1% 31,2% 0,2%

M.Informatique et télécommunications 1,8% 63,8% 23,9% 12,0% 0,3%

Q.Banque et assurances 1,5% 34,8% 54,3% 10,6% 0,3%

F.Matériaux souples, bois, industries graphiques 1,3% 27,3% 50,4% 21,5% 0,9%

C.Électricité, électronique 1,3% 14,5% 19,4% 66,0% 0,1%

W.Enseignement, formation 1,1% 23,5% 73,9% 2,3% 0,3%

U.Communication, information, art et spectacle 1,0% 25,5% 71,0% 2,5% 1,0%

K.Artisanat 0,8% 17,8% 70,9% 9,4% 1,9%

H.Ingénieurs et cadres de l'industrie 0,3% 63,4% 16,3% 20,3% 0,0%

N.Études et recherche 0,2% 69,3% 22,9% 7,5% 0,3%

Total 100% 35,9% 100% 100% 100%



  

 

En détaillant par famille de métiers, les dix premiers métiers retrouvés diffèrent selon le type de 

contrat [Cf. Tableau 6]. Ainsi, près des deux tiers (65,8%) des emplois retrouvés en intérim sont 

concentrés dans dix principaux métiers, essentiellement dans les secteurs de l’industrie, de la 

manutention et de la construction. Les dix premiers métiers ne représentent que la moitié (50,1%) 

des postes retrouvés en Contrat à Durée Indéterminée (CDI) et 55,3% des emplois en Contrat à Durée 

Déterminée (CDD).  
 

D’autre part, pour chaque famille professionnelle, la part du type de contrat varie en fonction de celui 

priviligié. Ainsi, 92,1% des postes retrouvés comme maraîchers-jardiniers-viticulteurs sont des 

contrats à durée déterminée, alors que cette proportion n’est que de 31,0% pour les métiers de 

conducteurs de véhicules (53,9% de ceux-ci étant conclus en CDI et 15,1% en intérim). 

 

 

TABLEAU 6 

 

Lecture : En 2019, la moitié (50,1%) des emplois en CDI retrouvés par les demandeurs d’emploi sont concentrés dans 10 principaux 

métiers parmi tous les CDI conclus.  

Champ : Secteur privé hors particuliers employeurs, poste principal retrouvé parmi les demandeurs d’emploi sortis du chômage et 

emploi principal de l’ensemble des personnes en emploi ; les domaines professionnels "Politique, religion" et "Administration  

publique, professions juridiques, armée et police" sont exclus. 

Source : DSN 2019, Fichier historique des demandeurs d’emploi 

 

 

 

Rang Métier Nombre Poids Rang Métier Nombre Poids

1 Vendeurs 4310 47,6% 1 Maraîchers, jardiniers, viticulteurs 6766 92,1%

2 Conducteurs de véhicules 4033 53,9% 2 Employés et agents de maîtrise de l'hôtellerie et de la restauration 4697 60,7%

3 Agents d'entretien 3744 45,4% 3 Vendeurs 4394 48,5%

4 Cuisiniers 3554 52,7% 4 Agents d'entretien 4240 51,4%

5 Employés administratifs d'entreprise 3038 38,9% 5 Employés administratifs d'entreprise 3597 46,1%

6 Employés et agents de maîtrise de l'hôtellerie et de la restauration 2980 38,5% 6 Caissiers, employés de libre service 3388 55,2%

7 Caissiers, employés de libre service 2601 42,4% 7 Cuisiniers 2976 44,1%

8 Aides à domicile et aides ménagères 2384 74,1% 8 Ouvriers non qualifiés de la manutention 2538 36,4%

9 Secrétaires 1276 44,1% 9 Conducteurs de véhicules 2321 31,0%

10 Attachés commerciaux et représentants 1170 75,7% 10 Agriculteurs, éleveurs, sylviculteurs, bûcherons 2055 76,1%

Les 10 métiers 29 090 50,1% Les 10 métiers 36 972 55,3%

Rang Métier Nombre Poids Rang Métier Nombre Poids

1 Ouvriers non qualifiés des industries de process 5298 64,0% 1 Professionnels de l'action culturelle, sportive et surveillants 168 6,0%

2 Ouvriers non qualifiés de la manutention 3351 48,1% 2 Attachés commerciaux et représentants 98 6,3%

3 Ouvriers qualifiés du second œuvre du bâtiment 2720 56,1% 3 Employés administratifs d'entreprise 58 0,7%

4 Ouvriers qualifiés de la manutention 2576 57,6% 4 Ouvriers non qualifiés des industries de process 57 0,7%

5 Ouvriers qualifiés des industries de process 1736 42,2% 5 Vendeurs 32 0,4%

6 Ouvriers qualifiés de la mécanique 1593 82,2% 6 Employés des services divers 27 1,4%

7 Ouvriers qualifiés du gros œuvre du bâtiment 1539 59,2% 7 Artisans et ouvriers artisanaux 25 1,9%

8 Ouvriers qualifiés travaillant par formage de métal 1323 66,5% 8 Ouvriers non qualifiés de la manutention 19 0,3%

9 Conducteurs de véhicules 1129 15,1% 9 Ouvriers qualifiés du textile et du cuir 15 2,0%

10 Employés administratifs d'entreprise 1113 14,3% 10 Maîtrise des magasins et intermédiaires du commerce 10 0,8%

Les 10 métiers 22 378 65,8% Les 10 métiers 509 78,2%

CDI CDD

INTERIM AUTRES



  

 

Près d’un tiers (31,6%) des demandeurs d’emploi en Pays de la Loire ayant retrouvé un 

emploi exerce le même métier que le principal métier recherché lorsqu’ils étaient inscrits 

sur les listes de Pôle emploi [Cf. Tableau 7]. 

 

Les deux autres tiers des demandeurs d’emploi retrouvent un emploi 1  dans une autre famille 

professionnelle que celle recherchée : 

- Soit au sein du domaine professionnel recherché : le demandeur d’emploi retrouve un 

métier différent du métier recherché, mais ce métier reste dans le même domaine 

professionnel (agrégats en 22 postes de familles professionnelles proches) ; un peu moins 

d’un demandeur d’emploi sur cinq (17,8%) est concerné. 
 
 

- Soit dans un autre domaine professionnel : le demandeur d’emploi retrouve un emploi en 

dehors de la sphère du domaine initialement recherché. Plus de la moitié des demandeurs 

d’emploi sont concernés (50,6%). 

  
Quel que soit l’emploi retrouvé, la proportion est quasiment équivalente entre les femmes (50,2%) et  

les hommes (49,8%). Cependant, un net écart s’observe entre les deux sexes pour les métiers 

retrouvés dans le même domaine professionnel que le métier recherché : 54,7% pour les femmes et 

45,3% pour les hommes. 
  

Concernant les emplois retrouvés dans le même métier recherché ou dans un domaine professionnel 

différent, la tendance s’inverse entre les femmes et les hommes, mais les différences sont moindres.  

 
 
TABLEAU 7 

 

Lecture : En 2019, la moitié (50,6%) des emplois retrouvés par les demandeurs d’emploi en Pays de la Loire le sont dans un domaine 

professionnel différent du métier recherché.  

Champ : Secteur privé hors particuliers employeurs, poste principal retrouvé parmi les demandeurs d’emploi sortis du chômage et 

emploi principal de l’ensemble des personnes en emploi ; les domaines professionnels "Politique, religion" et "Administration publique, 

professions juridiques, armée et police" sont exclus. 

Source : DSN 2019, Fichier historique des demandeurs d’emploi 

 

 

 
 
 
 

                                                      
1. Pour les salariés multi-actifs ou ayant changé de poste durant l’année 2019, le contrat dont la durée est la plus longue est retenu. 

Métier retrouvé / métier recherché PART FEMME HOMME

Domaine professionnel différent 50,6% 49,7% 50,3%

Même domaine professionnel 17,8% 54,7% 45,3%

Même métier recherché 31,6% 48,6% 51,4%

Total 100% 50,2% 49,8%



  

 

L’écart entre métier recherché et métier retrouvé baisse avec l’âge : en 2019, parmi les demandeurs 

d’emploi âgés de moins de 35 ans sortis du chômage, plus de la moitié ont changé de domaine 

professionnel : 53,2% pour les moins de 25 ans et 52,6% pour ceux âgés de 25 à 34 ans.  

Cette proportion diminue ensuite avec l’âge pour s’établir à 48,9% parmi les 35-49 ans et à 46,1% 

pour les personnes âgées d’au moins 50 ans [Cf. Graphique 2]. Cette forte mobilité chez les moins de 

35 ans s’explique par des réorientations professionnelles plus fréquentes en phase d’insertion sur le 

marché du travail. Moins sujette à certaines contraintes (familiales, mobilité, …), cette population 

entrant dans la vie active cherche principalement à acquérir de l’expérience, quitte à exercer un emploi 

dans un domaine professionnel différent du métier recherché. 
 

Pour les emplois retrouvés dans le même métier recherché ou dans un métier différent du même 

domaine professionnel, la tendance s’inverse mais les écarts restent plus mesurés entre les différentes 

classes d’âge. Ainsi, plus d’un tiers (34,7%) des demandeurs d’emploi de 50 ans ou plus retrouvent 

un emploi dans le même métier recherché. Cette proportion oscille entre 31,9% pour les 35 – 49 ans 

et 30,4% pour les 25 – 34 ans ; les moins de 25 ans étant à 30,7%. 
  

Pour les emplois retrouvés dans un métier différent de celui recherché mais restant dans le même 

domaine professionnel, la part s’élève à 19,2%  pour les demandeurs d’emploi de 35 ans et plus ;  

elle est moindre pour les 25 - 34 ans et les moins de 25 ans, avec respectivement 16,9% et 16,1%. 
 

 
GRAPHIQUE 2 

 

Lecture : En 2019, 30,7% des demandeurs d’emploi âgés de moins 25 ans n’ont pas changé de famille professionnelle à l’issue de leurs sorties 

du chômage. 

Champ : Secteur privé hors particuliers employeurs, poste principal retrouvé parmi les demandeurs d’emploi sortis du chômage et emploi principal 

de l’ensemble des personnes en emploi ; les domaines professionnels "Politique, religion" et "Administration publique, professions juridiques, 

armée et police" sont exclus. 

Source : DSN 2019, Fichier historique des demandeurs d’emploi. 

 
 
 
 



  

 

La discordance entre métier recherché et métier retrouvé dépend du domaine professionnel recherché 

par les demandeurs d’emploi [Cf. Tableau 8].  

Elle est le plus souvent le reflet des possibilités d’emplois au sein du domaine, et/ou du degré de 

transférabilité des compétences des demandeurs d’emploi d’un domaine à un autre. Ainsi, en 2019, 

une minorité (de 2% à 26%) de demandeurs d’emploi ayant recherché un métier dans les domaines 

de l’« Artisanat », de l’« Électricité-électronique », des « Matériaux souples, bois, industries 

graphiques » ou encore des « Industries de process » a retrouvé un emploi dans ce domaine 

professionnel.  

A contrario, pour d’autres domaines professionnels comme la « Santé, action sociale, culturelle et 

sportive », la « Communication, information, art et spectacle » ou le « Bâtiment et travaux publics », 

la probabilité d’exercer un métier dans le même domaine professionnel est plus élevée 

(respectivement : 74%, 72%, et 64%). 

 
TABLEAU 8 

 
 

Lecture : En 2019, près des trois quarts (74%) des emplois retrouvés par les demandeurs d’emploi en Pays de la Loire dans les 

«Industries de process» le sont dans un domaine professionnel différent du métier recherché.  

Champ : Secteur privé hors particuliers employeurs, poste principal retrouvé parmi les demandeurs d’emploi sortis du chômage et 

emploi principal de l’ensemble des personnes en emploi ; les domaines professionnels "Politique, religion" et "Administration 

publique, professions juridiques, armée et police" sont exclus. 
Source : DSN 2019, Fichier historique des demandeurs d’emploi 

 

 

 

Les demandeurs d’emploi qui recherchent un emploi dans les métiers réglementés, c’est-à-dire dont 

l’accès est conditionné par la détention d’une certification (diplôme, attestation, permis, …) trouvent 

plus fréquemment un emploi dans le même métier. Il en est ainsi pour les métiers du secteur de la 

santé (infirmiers, aides-soignants, médecins, pharmaciens, …) ou des transports (conducteurs 

routiers, chauffeurs de taxi, conducteurs de transport en commun, …) [Cf. Tableau 9].  

Rester dans le même métier est également plus fréquent pour d’autres professions où le lien entre la 

spécialité de formation et le métier exercé est important comme les informaticiens, les ouvriers du 

formage du métal ou les cuisiniers. 

A l’inverse, les demandeurs d’emploi inscrits en tant qu’ouvriers non qualifiés changent plus souvent 

à la fois de famille professionnelle et de domaine professionnel. 

Domaine profesionnel
Part des emplois retrouvés  

par domaine professionnel

Domaine professionnel 

différent

Même domaine 

professionnel

Même métier 

recherché

J.Transports, logistique et tourisme 12,8% 53,0% 16,3% 30,6%

R.Commerce 12,0% 47,7% 22,0% 30,3%

T.Services aux particuliers et aux collectivités 10,8% 48,4% 20,7% 30,9%

S.Hôtellerie, restauration, alimentation 10,3% 48,3% 11,2% 40,5%

L.Gestion, administration des entreprises 10,2% 42,1% 36,0% 21,9%

E.Industries de process 8,1% 74,0% 11,0% 15,0%

B.Bâtiment, travaux publics 8,1% 35,8% 26,1% 38,1%

A.Agriculture, marine, pêche 6,6% 46,8% 11,4% 41,8%

V.Santé, action sociale, culturelle et sportive 5,4% 25,9% 9,1% 65,0%

D.Mécanique, travail des métaux 4,1% 56,3% 16,8% 26,9%

G.Maintenance 2,3% 67,0% 11,7% 21,3%

M.Informatique et télécommunications 1,8% 61,1% 15,7% 23,2%

Q.Banque et assurances 1,5% 72,6% 12,3% 15,1%

F.Matériaux souples, bois, industries graphiques 1,3% 79,5% 8,4% 12,1%

C.Électricité, électronique 1,3% 88,2% 3,7% 8,2%

W.Enseignement, formation 1,1% 52,5% 11,4% 36,1%

U.Communication, information, art et spectacle 1,0% 27,7% 4,9% 67,4%

K.Artisanat 0,8% 98,1% 0,0% 1,9%

H.Ingénieurs et cadres de l'industrie 0,3% 64,1% 0,0% 35,9%

N.Études et recherche 0,2% 64,9% 0,0% 35,1%

Total 100% 50,6% 18% 32%



  

TABLEAU 9 

 
 

Lecture : En 2019, près des trois quarts (74,3%) des emplois retrouvés par les demandeurs d’emploi en Pays de la Loire comme 

«ouvriers nons qualifiés des industries de process» le sont dans un domaine professionnel différent du métier recherché.  

Champ : Secteur privé hors particuliers employeurs, poste principal retrouvé parmi les demandeurs d’emploi sortis du chômage et 

emploi principal de l’ensemble des personnes en emploi ; les domaines professionnels "Politique, religion" et "Administration  

publique, professions juridiques, armée et police" sont exclus. 
Source : DSN 2019, Fichier historique des demandeurs d’emploi 

 

 

 

La probabilité de changement de domaine professionnel entre le métier recherché et le métier retrouvé 

peut varier d’un secteur d’activité à l’autre [Cf. Graphique 3]. A la sortie du chômage, cette proportion 

est beaucoup plus élevée dans « l’artisanat » et dans les différents secteurs de « l’Industrie », ainsi 

que dans le domaine de la « Santé, action sociale, culturelle et sportive ». Au contraire, cette 

probabilité est moins importante dans « l’Hôtellerie – restauration », « l’Agriculture » et le « Bâtiment 

et travaux publics », où les oppportunités d’emploi pour des personnes (qualifiées ou non) recherchant 

dans ces domaines sont plus nombreuses.  

 

Par rapport aux demandeurs d’emploi recherchant un seul et même métier, la probabilité de changer 

de domaine professionnel est plus importante que ceux inscrits sur plusieurs ROME. 

D’ailleurs, cette tendance se confirme pour les demandeurs d’emploi s’inscrivant suite à une fin d’étude 

ou pour les primo arrivants sur le marché du travail, par rapport aux autres motifs d’inscription. 

 

De même, l’ancienneté d’inscription comme demandeur d’emploi influe sur le degré de changement 

de domaine professionnel. Ainsi, une personne inscrite depuis plus de 12 mois a deux fois plus de 

probabilité de changer de domaine professionnel que celle inscrite depuis 3 à 12 mois. On peut 

supposer en effet qu’une durée du chômage élevée rend la reprise d’emploi plus difficile dans le métier 

recherché, du fait d’un effet, soit d’obsolescence des compétences, soit de stigmatisation du 

demandeur d’emploi. La reprise d’un emploi suite à une période prolongée de chômage se traduira 

ainsi plus fréquemment par une réorientation professionnelle. 

 

D’autre part, si les hommes ont une probabilité plus importante de changer de domaine professionnel 

par rapport aux femmes, celle-ci est beaucoup plus prononcée selon l’âge et le niveau de formation.   

En effet,  les demandeurs d’emploi âgés de moins de 35 ans (et notamment ceux de moins de 25 ans) 

changent plus fortement de domaine professionnel que les autres publics plus âgés. Cela peut 

s’expliquer en grande partie par la volonté d’acquérir de l’expérience professionnelle, même en dehors 

Rang Métiers retrouvés
Part des emplois retrouvés  

par domaine professionnel

1 Vendeurs 5,7% 45,8% 17,4% 36,8%

2 Ouvriers non qualifiés des industries de process 5,2% 74,3% 7,1% 18,7%

3 Agents d'entretien 5,2% 49,1% 19,3% 31,6%

4 Employés administratifs d'entreprise 4,9% 53,5% 34,5% 12,1%

5 Employés et agents de maîtrise de l'hôtellerie et de la restauration 4,9% 50,5% 11,0% 38,5%

6 Conducteurs de véhicules 4,7% 43,1% 9,0% 47,9%

7 Maraîchers, jardiniers, viticulteurs 4,6% 45,1% 4,6% 50,3%

8 Ouvriers non qualifiés de la manutention 4,4% 69,4% 19,7% 10,9%

9 Cuisiniers 4,2% 45,7% 12,3% 42,0%

10 Caissiers, employés de libre service 3,8% 52,5% 23,1% 24,3%

Domaine professionnel 

différent

Même domaine 

professionnel

Même métier 

recherché



  

du métier recherché, d’une part et par des contraintes (familiales, mobilité, ..) plus limitées, d’autre 

part.  

 

Cette probabilité de changer de domaine professionnel varie aussi avec le niveau de formation des 

demandeurs d’emploi. En effet, plus celui-ci est élevé, plus cette probabilité diminue. Ainsi, les 

demandeurs d’emploi sans formation ou avec un CAP/BEP ont plus de chance de changer de domaine 

professionnel que ceux possédant un baccalauréat ou plus.  

 
 
GRAPHIQUE 3 

 
 

Lecture : Un demandeur d’emploi âgé de moins de 25 ans à +6,8 points de probabilité de changer de domaine professionnel qu’un demandeur 

d’emploi âgé de 35 à 49 ans. 

Nota : N.S : non significatif (significativement différent de 0 à un seuil supérieur à 10 %) ;  

            ** : significatif au seuil de 5 % ; * : significatif au seuil de 1%. 

Champ : Secteur privé hors particuliers employeurs, poste principal retrouvé parmi les demandeurs d’emploi sortis du chômage et emploi 

principal de l’ensemble des personnes en emploi ; les domaines professionnels "Politique, religion"  
et "Administration publique, professions juridiques, armée et police" sont exclus. 

Source : DSN 2019, Fichier historique des demandeurs d’emploi. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

En France, la moitié des demandeurs d’emploi qui retrouvent un emploi le font dans un domaine différent 

de celui initialement recherché. Seul un tiers des demandeurs d’emploi exerce un emploi correspondant 

au métier principal recherché  et moins de 20% retrouve un métier différent, mais dans le même domaine 

professionnel que celui recherché. 

Dix métiers concentrent près de la moitié des emplois retrouvés par les demandeurs d’emploi.  
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La Déclaration Sociale Nominative 
 
Entrée en vigueur en 2015, la déclaration Sociale Nominative (DSN) est une déclaration électronique mensuelle qui 
remplace, simplifie et automatise les formulaires envoyés par les employeurs à différents organismes (notamment la 
Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse (Cnav), et la Caisse Nationale du Réseau des Urssaf (Acoss). Ce dispositif a 
été rendu obligatoire pour toutes les entreprises du secteur privé à partir du 1er janvier 2017. En tant 
qu’établissement public chargé de l’indemnisation et de l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi, Pôle 
emploi reçoit les flux DSN pour l’ensemble des intérimaires, et pour les demandeurs d’emploi qui ont intégré le 
marché du travail pendant une durée limitée à 6 mois. Demeurent exclus les déclarations DSN : les trois versants de 
la fonction publique, es particuliers employeurs et les intermittents du spectacle.  
 
 
 
Les postes principaux 
 
Le fichier DSN mobilisé pour la présente étude fait référence aux déclarations survenues en 2019. Les déclarations 
DSN 2019 ont ainsi été compilées de sorte à obtenir un fichier « Postes ». Ce fichier est une concaténation de toute 
l’activité salariale du demandeur d’emploi dans le même établissement sans changement du poste occupé (même 
PCS-ESE), ou de son contrat (même nature de contrat, même date de début et de fin de celle-ci). Lorsque le salarié 
est multi-actif, c’est la période la plus longue qui est retenue et correspond ainsi au poste principal en 2019. Pour 
chaque poste principal on dispose ainsi des informations suivantes : 
 

L’activité salariale (PCS-ESE, Fap imputée, nature et durée du contrat de travail, quotité de travail…etc.), 
Les caractéristiques de l’employeur (Siret, code APE, lieu d’affectation, taille de l’établissement…etc.), 
Les caractéristiques du salarié (âge, sexe, lieu de résidence). 

 
 
 
Le fichier historique des demandeurs d’emploi 
 

Le fichier « Poste principal DSN 2019 » mobilisé a été construit et apparié avec le fichier historique des demandeurs 
d’emploi inscrits à Pôle emploi entre janvier 2017 et décembre 2019 en catégorie A, B ou C puis sortis des listes au 
cours de l’année 2019, suite à une reprise d’emploi. Ce champ est différent de celui relatif à l’indicateur de retour à 
l’emploi (ACO01) qui se restreint aux catégories A et B. Concrètement, fait partie de l’étude tout demandeur 
bénéficiaire d’un contrat de travail et dont la date d’embauche se situe entre la date d’inscription et la date de sortie 
des listes de Pôle emploi. Dans la présente étude, la famille professionnelle recherchée correspond à une 
transcription en famille professionnelle du premier code Rome recherché par le demandeur d’emploi. Outre les 
variables DSN récupérées, le fichier de travail regroupe d’autres informations liées au demandeur d’emploi, parmi 
lesquelles la durée au chômage, le/les Rome, le niveau de formation du demandeur d’emploi, la catégorie à laquelle 
il appartient, son motif d’inscription sur les listes de Pôle emploi, etc… 

 
 
 

Les familles professionnelles (FAP) dans la DSN 
 
Une famille professionnelle (FAP) regroupe des professions proches par les gestes professionnels réalisés. La 
nomenclature des FAP a été élaborée par la Dares à partir du Répertoire Opérationnel des Métiers et Emplois (ROME) 
de Pôle emploi et de la nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles (PCS) de l’Insee. 
Dans la DSN, les familles professionnelles ont été imputées grâce au code profession et catégorie 
socioprofessionnelle (PCS-ESE) déclarée dans la DSN. Cette dernière variable subit préalablement un redressement à 
l’aide du logiciel Sicore, un système de codification automatique de libellés développé par l’Insee, le taux de 
correction des PCS-ESE avoisine 21%. Au final, la FAP est renseignée à 97% dans la DSN. 

 



  

 
 

Lecture : En 2019, en Pays de la Loire, 5,7% des demandeurs d’emploi ayant retrouvé un emploi ont exercé le métier de vendeurs. 

Champ : Secteur privé hors particuliers employeurs, poste principal retrouvé parmi les demandeurs d’emploi sortis du chômage ;  

les domaines professionnels "Politique, religion" et "Administration publique, professions juridiques, armée et police" sont exclus. 

Source : DSN 2019, Fichier historique des demandeurs d’emploi.  

Rang Métier Proportion 41 Professionnels des arts et des spectacles 0,7%

1 Vendeurs 5,7% 42 Techniciens et agents de maîtrise du bâtiment et des travaux publics 0,6%

2 Ouvriers non qualifiés des industries de process 5,2% 43 Assistantes maternelles 0,5%

3 Agents d'entretien 5,2% 44 Coiffeurs, esthéticiens 0,5%

4 Employés administratifs d'entreprise 4,9% 45 Ouvriers non qualifiés de la mécanique 0,5%

5 Employés et agents de maîtrise de l'hôtellerie et de la restauration 4,9% 46 Ouvriers qualifiés de la réparation automobile 0,5%

6 Conducteurs de véhicules 4,7% 47 Ouvriers qualifiés des travaux publics, du béton et de l'extraction 0,5%

7 Maraîchers, jardiniers, viticulteurs 4,6% 48 Ouvriers non qualifiés du second œuvre du bâtiment 0,5%

8 Ouvriers non qualifiés de la manutention 4,4% 49 Infirmiers, sages-femmes 0,5%

9 Cuisiniers 4,2% 50 Agents administratifs et commerciaux des transports et du tourisme 0,5%

10 Caissiers, employés de libre service 3,8% 51 Ouvriers qualifiés du textile et du cuir 0,5%

11 Ouvriers qualifiés du second œuvre du bâtiment 3,0% 52 Professions para-médicales 0,4%

12 Ouvriers qualifiés de la manutention 2,8% 53 Ouvriers qualifiés travaillant par enlèvement de métal 0,4%

13 Ouvriers qualifiés des industries de process 2,6% 54 Conducteurs d'engins du bâtiment et des travaux publics 0,4%

14 Aides à domicile et aides ménagères 2,0% 55 Employés de maison 0,4%

15 Secrétaires 1,8% 56 Agents d'exploitation des transports 0,4%

16 Professionnels de l'action culturelle, sportive et surveillants 1,8% 57 Secrétaires de direction 0,4%

17 Agriculteurs, éleveurs, sylviculteurs, bûcherons 1,7% 58 Techniciens de la banque et des assurances 0,4%

18 Ouvriers qualifiés du gros œuvre du bâtiment 1,6% 59 Ouvriers non qualifiés travaillant par enlèvement ou formage de métal 0,3%

19 Aides-soignants 1,6% 60 Employés et opérateurs de l'informatique 0,3%

20 Ouvriers qualifiés travaillant par formage de métal 1,2% 61 Techniciens et agents de maîtrise des industries de process 0,3%

21 Employés de la comptabilité 1,2% 62 Ingénieurs et cadres techniques de l'industrie 0,3%

22 Ouvriers qualifiés de la mécanique 1,2% 63 Techniciens et agents de maîtrise des industries mécaniques 0,3%

23
Ouvriers non qualifiés du gros œuvre du bâtiment, des travaux publics, 

du béton et de l'extraction
1,2% 64 Enseignants 0,3%

24 Employés des services divers 1,2% 65 Professionnels de la communication et de l'information 0,3%

25 Bouchers, charcutiers, boulangers 1,1% 66 Ouvriers non qualifiés du textile et du cuir 0,2%

26 Employés de la banque et des assurances 1,1% 67 Ouvriers non qualifiés de l'électricité et de l'électronique 0,2%

27 Cadres des services administratifs, comptables et financiers 1,0% 68 Personnels d'études et de recherche 0,2%

28 Professionnels de l'action sociale et de l'orientation 1,0% 69 Ouvriers qualifiés du travail du bois et de l'ameublement 0,2%

29 Attachés commerciaux et représentants 1,0% 70 Ouvriers des industries graphiques 0,2%

30 Agents de gardiennage et de sécurité 0,9% 71 Techniciens et agents de maîtrise de l'électricité et de l'électronique 0,2%

31 Techniciens et agents de maîtrise de la maintenance 0,9% 72 Cadres du bâtiment et des travaux publics 0,2%

32 Ouvriers qualifiés de la maintenance 0,9% 73 Médecins et assimilés 0,2%

33 Artisans et ouvriers artisanaux 0,8% 74 Marins, pêcheurs, aquaculteurs 0,2%

34 Techniciens des services administratifs, comptables et financiers 0,8% 75 Ouvriers non qualifiés du travail du bois et de l'ameublement 0,1%

35 Ouvriers qualifiés de l'électricité et de l'électronique 0,8% 76 Patrons et cadres d'hôtels, cafés, restaurants 0,1%

36 Maîtrise des magasins et intermédiaires du commerce 0,8% 77 Techniciens et cadres de l'agriculture 0,1%

37 Ingénieurs de l'informatique 0,8% 78 Cadres de la banque et des assurances 0,1%

38 Formateurs 0,8% 79 Cadres des transports, de la logistique et navigants de l'aviation 0,1%

39 Techniciens de l'informatique 0,7% 80
Techniciens et agents de maîtrise des matériaux souples, du bois et des 

industries graphiques
0,1%

40 Cadres commerciaux et technico-commerciaux 0,7% 81 Dirigeants d'entreprises 0,0%

ENSEMBLE



  

Lecture : En 2019, en Pays de la Loire, 8,1% des femmes demandeuses d’emploi ayant retrouvé un emploi ont exercé le métier de vendeuses. 

Champ : Secteur privé hors particuliers employeurs, poste principal retrouvé parmi les demandeurs d’emploi sortis du chômage ;  

les domaines professionnels "Politique, religion" et "Administration publique, professions juridiques, armée et police" sont exclus. 

Source : DSN 2019, Fichier historique des demandeurs d’emploi.  

 
 
 

Rang Métier Proportion 41 Ingénieurs de l'informatique 0,5%

1 Vendeurs 8,1% 42 Techniciens de la banque et des assurances 0,5%

2 Employés administratifs d'entreprise 7,8% 43 Ouvriers non qualifiés du textile et du cuir 0,4%

3 Agents d'entretien 7,2% 44 Ouvriers qualifiés du second œuvre du bâtiment 0,4%

4 Employés et agents de maîtrise de l'hôtellerie et de la restauration 6,2% 45 Professionnels de la communication et de l'information 0,4%

5 Caissiers, employés de libre service 5,4% 46 Techniciens et agents de maîtrise de la maintenance 0,4%

6 Ouvriers non qualifiés des industries de process 4,8% 47 Agents de gardiennage et de sécurité 0,4%

7 Maraîchers, jardiniers, viticulteurs 4,2% 48 Enseignants 0,4%

8 Aides à domicile et aides ménagères 3,8% 49 Employés et opérateurs de l'informatique 0,4%

9 Cuisiniers 3,5% 50 Techniciens de l'informatique 0,3%

10 Secrétaires 3,4% 51 Agents d'exploitation des transports 0,3%

11 Ouvriers non qualifiés de la manutention 3,3% 52 Ouvriers qualifiés de la maintenance 0,3%

12 Aides-soignants 2,8% 53 Techniciens et agents de maîtrise des industries de process 0,3%

13 Ouvriers qualifiés des industries de process 2,5% 54 Ouvriers non qualifiés de la mécanique 0,3%

14 Professionnels de l'action culturelle, sportive et surveillants 2,1% 55 Techniciens et agents de maîtrise du bâtiment et des travaux publics 0,2%

15 Conducteurs de véhicules 2,1% 56 Médecins et assimilés 0,2%

16 Employés de la comptabilité 2,1% 57 Ouvriers non qualifiés de l'électricité et de l'électronique 0,2%

17 Employés de la banque et des assurances 1,7% 58 Ingénieurs et cadres techniques de l'industrie 0,2%

18 Professionnels de l'action sociale et de l'orientation 1,6% 59 Ouvriers non qualifiés travaillant par enlèvement ou formage de métal 0,2%

19 Agriculteurs, éleveurs, sylviculteurs, bûcherons 1,3% 60 Ouvriers des industries graphiques 0,2%

20 Employés des services divers 1,3% 61 Ouvriers qualifiés travaillant par formage de métal 0,2%

21 Techniciens des services administratifs, comptables et financiers 1,3% 62 Ouvriers qualifiés travaillant par enlèvement de métal 0,2%

22 Ouvriers qualifiés de la manutention 1,3% 63 Personnels d'études et de recherche 0,1%

23 Cadres des services administratifs, comptables et financiers 1,2% 64 Cadres de la banque et des assurances 0,1%

24 Assistantes maternelles 1,1% 65 Techniciens et agents de maîtrise des industries mécaniques 0,1%

25 Formateurs 1,0% 66 Ouvriers qualifiés du travail du bois et de l'ameublement 0,1%

26 Coiffeurs, esthéticiens 1,0% 67 Cadres du bâtiment et des travaux publics 0,1%

27 Infirmiers, sages-femmes 0,9% 68 Ouvriers non qualifiés du second œuvre du bâtiment 0,1%

28 Maîtrise des magasins et intermédiaires du commerce 0,9% 69 Marins, pêcheurs, aquaculteurs 0,1%

29 Attachés commerciaux et représentants 0,9% 70 Patrons et cadres d'hôtels, cafés, restaurants 0,1%

30 Ouvriers qualifiés du textile et du cuir 0,8% 71 Ouvriers non qualifiés du travail du bois et de l'ameublement 0,1%

31 Professions para-médicales 0,7% 72 Ouvriers qualifiés du gros œuvre du bâtiment 0,1%

32 Employés de maison 0,7% 73 Techniciens et cadres de l'agriculture 0,1%

33 Secrétaires de direction 0,7% 74 Techniciens et agents de maîtrise de l'électricité et de l'électronique 0,1%

34 Bouchers, charcutiers, boulangers 0,6% 75
Ouvriers non qualifiés du gros œuvre du bâtiment, des travaux publics, 

du béton et de l'extraction
0,1%

35 Professionnels des arts et des spectacles 0,6% 76
Techniciens et agents de maîtrise des matériaux souples, du bois et des 

industries graphiques
0,0%

36 Agents administratifs et commerciaux des transports et du tourisme 0,6% 77 Conducteurs d'engins du bâtiment et des travaux publics 0,0%

37 Ouvriers qualifiés de l'électricité et de l'électronique 0,6% 78 Ouvriers qualifiés de la réparation automobile 0,0%

38 Artisans et ouvriers artisanaux 0,6% 79 Ouvriers qualifiés des travaux publics, du béton et de l'extraction 0,0%

39 Ouvriers qualifiés de la mécanique 0,6% 80 Cadres des transports, de la logistique et navigants de l'aviation 0,0%

40 Cadres commerciaux et technico-commerciaux 0,5% 81 Dirigeants d'entreprises 0,0%

FEMMES



  

 
 

Lecture : En 2019, en Pays de la Loire, 7,3% des hommes demandeurs d’emploi ayant retrouvé un emploi ont exercé le métier de conducteurs 

de véhicules. 
Champ : Secteur privé hors particuliers employeurs, poste principal retrouvé parmi les demandeurs d’emploi sortis du chômage ;  

les domaines professionnels "Politique, religion" et "Administration publique, professions juridiques, armée et police" sont exclus. 

Source : DSN 2019, Fichier historique des demandeurs d’emploi.  

 
 
 
 

Rang Métier Proportion 41 Formateurs 0,6%

1 Conducteurs de véhicules 7,3% 42 Employés de la banque et des assurances 0,5%

2 Ouvriers qualifiés du second œuvre du bâtiment 5,7% 43 Agents d'exploitation des transports 0,5%

3 Ouvriers non qualifiés des industries de process 5,5% 44 Ouvriers non qualifiés travaillant par enlèvement ou formage de métal 0,5%

4 Ouvriers non qualifiés de la manutention 5,5% 45 Techniciens et agents de maîtrise des industries mécaniques 0,5%

5 Maraîchers, jardiniers, viticulteurs 5,0% 46 Ingénieurs et cadres techniques de l'industrie 0,4%

6 Cuisiniers 4,9% 47 Professionnels de l'action sociale et de l'orientation 0,4%

7 Ouvriers qualifiés de la manutention 4,3% 48 Employés de la comptabilité 0,4%

8 Employés et agents de maîtrise de l'hôtellerie et de la restauration 3,5% 49 Techniciens et agents de maîtrise des industries de process 0,4%

9 Ouvriers qualifiés du gros œuvre du bâtiment 3,2% 50 Techniciens des services administratifs, comptables et financiers 0,4%

10 Vendeurs 3,2% 51 Employés et opérateurs de l'informatique 0,3%

11 Agents d'entretien 3,1% 52 Agents administratifs et commerciaux des transports et du tourisme 0,3%

12 Ouvriers qualifiés des industries de process 2,7% 53 Ouvriers qualifiés du travail du bois et de l'ameublement 0,3%

13
Ouvriers non qualifiés du gros œuvre du bâtiment, des travaux publics, 

du béton et de l'extraction
2,4% 54 Techniciens et agents de maîtrise de l'électricité et de l'électronique 0,3%

14 Ouvriers qualifiés travaillant par formage de métal 2,3% 55 Aides-soignants 0,3%

15 Caissiers, employés de libre service 2,3% 56 Personnels d'études et de recherche 0,3%

16 Agriculteurs, éleveurs, sylviculteurs, bûcherons 2,1% 57 Ouvriers non qualifiés de l'électricité et de l'électronique 0,3%

17 Employés administratifs d'entreprise 1,9% 58 Secrétaires 0,2%

18 Ouvriers qualifiés de la mécanique 1,9% 59 Techniciens de la banque et des assurances 0,2%

19 Bouchers, charcutiers, boulangers 1,6% 60 Enseignants 0,2%

20 Agents de gardiennage et de sécurité 1,5% 61 Cadres du bâtiment et des travaux publics 0,2%

21 Ouvriers qualifiés de la maintenance 1,5% 62 Marins, pêcheurs, aquaculteurs 0,2%

22 Techniciens et agents de maîtrise de la maintenance 1,4% 63 Aides à domicile et aides ménagères 0,2%

23 Professionnels de l'action culturelle, sportive et surveillants 1,4% 64 Ouvriers des industries graphiques 0,2%

24 Ingénieurs de l'informatique 1,1% 65 Ouvriers non qualifiés du travail du bois et de l'ameublement 0,2%

25 Techniciens de l'informatique 1,1% 66 Ouvriers qualifiés du textile et du cuir 0,2%

26 Artisans et ouvriers artisanaux 1,1% 67 Professionnels de la communication et de l'information 0,2%

27 Attachés commerciaux et représentants 1,1% 68 Techniciens et cadres de l'agriculture 0,1%

28 Employés des services divers 1,1% 69 Patrons et cadres d'hôtels, cafés, restaurants 0,1%

29 Ouvriers qualifiés de l'électricité et de l'électronique 1,1% 70 Cadres des transports, de la logistique et navigants de l'aviation 0,1%

30 Ouvriers qualifiés des travaux publics, du béton et de l'extraction 1,0% 71 Professions para-médicales 0,1%

31 Ouvriers qualifiés de la réparation automobile 1,0% 72 Infirmiers, sages-femmes 0,1%

32 Ouvriers non qualifiés du second œuvre du bâtiment 0,9% 73 Coiffeurs, esthéticiens 0,1%

33 Techniciens et agents de maîtrise du bâtiment et des travaux publics 0,9% 74 Ouvriers non qualifiés du textile et du cuir 0,1%

34 Cadres commerciaux et technico-commerciaux 0,9% 75 Médecins et assimilés 0,1%

35 Cadres des services administratifs, comptables et financiers 0,9% 76
Techniciens et agents de maîtrise des matériaux souples, du bois et des 

industries graphiques
0,1%

36 Conducteurs d'engins du bâtiment et des travaux publics 0,8% 77 Cadres de la banque et des assurances 0,1%

37 Ouvriers non qualifiés de la mécanique 0,8% 78 Secrétaires de direction 0,1%

38 Professionnels des arts et des spectacles 0,8% 79 Employés de maison 0,1%

39 Maîtrise des magasins et intermédiaires du commerce 0,7% 80 Dirigeants d'entreprises 0,1%

40 Ouvriers qualifiés travaillant par enlèvement de métal 0,7% 81 Assistantes maternelles 0,0%

HOMMES


